
TECHNICIEN DU BÂTIMENT 
ORGANISATION ET RÉALISATION GROS-ŒUVRE

B a c c a l a u r é a t  p r o f e s s i o n n e l

LYCÉE PROFESSIONNEL LA ROQUELLE

5, rue des Courtilles - BP 738 - 50207 COUTANCES CEDEX
02 33 76 54 00



L’établissement assure un accompagnement à la recherche d’entreprise.
Possibilité de restauration et d’hébergement sous le régime « Étudiant » au sein du lycée.

Contact

Secrétariat du chef de travaux – Tel : 02.33.76.54.00

Conditions d’accès

A tout jeune titulaire :
- d’un BEP (Techniques du Gros-Œuvre du Bâtiment, Travaux Publics, Techniques de l’Architecture et 

de l’Habitat).
- d’un CAP (Maçon, Tailleur de Pierre, Constructeur en Béton Armé, Carreleur Mosaïste, Constructeur 

d’Ouvrages d’Arts ou Constructeur en Canalisation des Travaux Publics).
- autres parcours (nous contacter).

Métier visé

Le titulaire du baccalauréat professionnel Technicien du Bâtiment Organisation et réalisation Gros-
Œuvre réalise l’ensemble des travaux de son métier d’après des consignes qui lui sont transmises
par sa hierarchie. Il travaille souvent en équipe.
Son activité suppose de bonnes connaissances technologiques du milieu professionnel.

Durée du contrat

Sauf conditions particulières, le contrat est conclu pour 2 ans dont 1470 heures, soit 42 semaines, sont
consacrées à la formation au sein de l’unité de formation par apprentissage.

Objectifs de la formation

Le titulaire du baccalauréat professionnel Technicien du Bâtiment Organisation et réalisation Gros-Œuvre 

- organise son travail et réalise des ouvrages en maçonneries ou béton armé.

- participe à la préparation des dossiers de chantier.

- gère les approvisionnements

- prend en compte les procédures de qualité en vigueur.

Typologie des entreprises pouvant assurer l’accueil d’un apprenti

Toute entreprise du gros-œuvre (constructions neuves, rénovations ou réhabilitations de bâtiments 
ou de maisons individuelles).
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